
Mais la grosse question, celle de l’entretien des ponts et des 
chemins, n’est pas "encore résolue. M.. Gouin l’a ajournée jus
qu’après les élections. . .

Dans la loi que le gouvernement a présentée, cette année, pour 
pourvoir à l’abolition des autres barrières de péage dans la pro
vince, il y a une clause que l’opposition a combattue, comme dan
gereuse,c’est celle qui charge la Commission des Services d’Utilité 
Publique de répartir elle-même les travaux de ces chemins et de 
ces ponts, aux lieu et place des autorités municipales.

Nous pensons que l’autonomie municipale devrait être res
pectée dans ce cas-là comme dans tous les autres.

LEGISLATION OUVRIERE.

M. Gouin se vante de ce qu’il prétend avoir fait pour les ou
vriers. En toute justice pour l’opposition, il aurait dû confesser 
que c’est elle qui lui a généralement inspiré ce qu’il a fait de bon 
à ce sujet. Il aurait dû dire de plus que les clauses les plus injus
tes de sa loi relative aux accidents de travail ont été combattues 
par l’opposition.

Nous savons que les ouvriers ne sont pas satisfaits de cette 
loi et qu’ils ont inutilement porté leur plainte devant le gouver
nement. C’est en nous qu’ils trouveront leurs véritables amis, 
et de nous qu’ils auront justice.

COLONISATION.

Où en est la colonisation dans cette province ? Est-elle pros
père?

Ce n’est pas ce que répondent les colons, puisqu’on entend 
leurs plaintes de partout, d’un bout de l’année à l’autre.

Ils se plaignent de la négligence, de l’incurie du mauvais vou
loir du Département des Terres.

Il leur est interdit de s’acheter plus d’un lot, et ce lot-là, ils ont 
toutes les peines du monde à l’obtenir ; on les fait attendre pen
dant des semaines, des mois et parfois même des années ; on leur 
suscite toutes sortes d’ennuis; et s’ils ont besoin de changer de 
localité .après s’être établis, la loi leur défend de vçndre les bâtis
ses, améliorations et travaux qu’ils ont faits.

Voilà ce qui se passe, nous en avons la preuve dans des cen
taines de dossiers que nous avons fait produire devant la Chambre.
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